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DÉCISION DU PRÉSIDENT 

DP 2024-01 

TVX2023-01 TRAVAUX DE CRÉATION DE LA MAISON DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

SUR LE SITE DE VALORIZON A DAMAZAN – ATTRIBUTION DU MARCHÉ 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu les statuts du syndicat mixte de valorisation et de traitement des déchets ménagers et assimilés de 
Lot-et-Garonne à vocation départementale, ValOrizon, modifiés par arrêté préfectoral n°47-2017-12-
29-003 du 29 décembre 2017,  

Vu la délibération n° DL2023_11/02 du 13 novembre 2023 donnant délégations au Président, 
notamment en matière de marchés publics,  

Vu l’estimation des besoins réalisée par les services du Syndicat, avec le concours d’ARCHI 
CONSEILS, maître d’œuvre des futurs travaux, conditionnant les modalités de publicité et de mise en 
concurrence,  

Vu la consultation TVX2023-01 Travaux de création de la Maison de l’Economie Circulaire sur le site 
de ValOrizon à DAMAZAN, comprenant 6 lots (Lot n° 1 Travaux de démolition, plâtrerie, menuiserie 
intérieure et extérieure, faux plafond, isolation, bardage – Lot n° 2 Travaux de carrelage, reprise de sol, 
ragréage après démolition, faïence – Lot n° 3 Travaux d’électricité, courant fort et courant faible – Lot 
n° 4 Travaux de chauffage, climatisation ventilation, plomberie sanitaire, tranchées – Lot n° 5 Travaux 
de peinture intérieure et extérieure – Lot n° 6 Travaux d’aménagement des abords, VRD) publiée sur 
le profil acheteur du Syndicat ValOrizon et sur le site MarchésOnline.com le 19 octobre 2023 avec un 
délai limite de remise des offres fixé au 13 novembre 2023 à 12h00,  

Considérant qu’au terme du délai limite de remise des offres, 12 plis ont été reçus, (3 plis pour le lot  
n° 1, 3 plis pour le lot n° 2, 1 pli pour le lot n° 3, 2 plis pour le lot n° 4, 4 plis pour le lot n° 5 et 2 plis pour 
le lot n° 6), 

Considérant le rapport d’analyse des offres réalisé suivant les critères d’attribution des offres : 

 Valeur technique : 55%,  

 Prix : 35%,  

 Critère environnemental : 10%.  

Considérant la demande de précision effectuées à l’ensemble des entreprises soumissionnaires en 
date du 4 décembre 2023 avec un retour de réponse pour le 11 décembre 2023, 

Considérant le rapport d’analyse des offres validé en date du 15 janvier 2024, 

Le pouvoir adjudicateur, au terme de l’analyse des offres, propose de retenir les offres des candidats 
apparues comme solution technique et financière correspondant le mieux aux besoins du Syndicat pour 
les lots : 

 N° 1 Travaux de démolition, plâtrerie, menuiserie intérieure et extérieure, faux plafond, isolation, 
bardage : Entreprise MAINVIELLE, 

 N° 2 Travaux de carrelage, reprise de sol, ragréage après démolition, faïence : Entreprise 
MINER, 

 N° 3 Travaux d’électricité, courant fort et courant faible : Entreprise FAUCHÉ, 

 N° 4 Travaux de chauffage, climatisation ventilation, plomberie sanitaire, tranchées : Entreprise 
ACEP, 

 N° 5 Travaux de peinture intérieure et extérieure : Entreprise MINER, 

 N° 6 Travaux d’aménagement des abords, VRD : Entreprise EUROVIA, 
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Le Président, 

- Article 1 :  DÉCIDE de retenir dans le cadre du marché TVX2023-01 Travaux de création 
de la Maison de l’Economie Circulaire sur le site de ValOrizon à DAMAZAN, comprenant  
6 lots, les sociétés suivantes : 

Lots Entreprises Montants 

Lot n° 1 Travaux de 
démolition, plâtrerie, 
menuiserie intérieure et 
extérieure, faux plafond, 
isolation, bardage 

MAINVIELLE SAS 

5259 route de Saint-Christophe 
47160 PUCH D’AGENAIS 

30 783,89€ HT 

Offre : 31 921,89€ HT 

Option retenue : -1 138,00€ HT 

Lot n° 2 Travaux de 
carrelage, reprise de sol, 
ragréage après 
démolition, faïence 

MINER SAS 

206, avenue de la Confluence 
47160 DAMAZAN 

6 981,05 € HT 

Offre : 8 414,49€ HT 

Option retenue : -1 433,44€ HT 

Lot n° 3 Travaux 
d’électricité, courant fort 
et courant faible  

Electricité Industrielle JP 
FAUCHE 

1116 allée de la Seynes  
Ste-Colombe-en-Bruilhois – CS 80077 

47901 AGEN Cedex 

20 308.65 € HT 

Offre : 18 984,67€ HT 

Option retenue : 1 323,98€ HT 

Lot n° 4 Travaux de 
chauffage, climatisation 
ventilation, plomberie 
sanitaire, tranchées  

ACEP 

132, rue Thomas Edison  
47250 SAMAZAN 

32 615,00 € HT 

Offre : 33 215,00€ HT 

Option retenue : -600,00€ HT 

Lot n° 5 Travaux de 
peinture intérieure et 
extérieure 

MINER SAS 

206, avenue de la Confluence 
47160 DAMAZAN 

4 992,93 € HT 

Offre : 5 436,36€ HT 

Option retenue : -443,43€ HT 

Lot n° 6 Travaux 
d’aménagement des 
abords, VRD 

SA EUROVIA AQUITAINE 

Siège social : 18, rue Thierry Sabine 
BP 353 – 33694 MERIGNAC Cedex 

Agence effectuant les travaux :  
279, allée Alice Guy   

ZA de Beauregard – CS 60123  
47520 LE PASSAGE D’AGEN 

8 253,38 € HT 

Offre : 5 788,65€ HT 

Option retenue : 2 464,73€ HT 

- Article 2 :  PRÉCISE que le marché est passé pour une durée courant de la date de la notification 
du marché jusqu’à la fin de la garantie de parfait achèvement des travaux de réhabilitation, soit 
environ 4 mois ; 

- Article 3 : PRÉCISE que les crédits sont prévus au BP 2024 et suivants; 

- Article 4 : PRÉCISE que le marché sera signé et notifié aux sociétés suivantes : 

- N° 1 Travaux de démolition, plâtrerie, menuiserie intérieure et extérieure, faux plafond, isolation, 
bardage : Entreprise MAINVIELLE, 
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- N° 2 Travaux de carrelage, reprise de sol, ragréage après démolition, faïence : Entreprise 
MINER, 

- N° 3 Travaux d’électricité, courant fort et courant faible : Entreprise FAUCHE, 
- N° 4 Travaux de chauffage, climatisation ventilation, plomberie sanitaire, tranchées : Entreprise 

ACEP, 
- N° 5 Travaux de peinture intérieure et extérieure : Entreprise MINER, 
- N° 6 Travaux d’aménagement des abords, VRD : Entreprise EUROVIA, 

 
Fait à Damazan, le 15 janvier 2024 

 
Le Président, 

 
Ludovic BIASOTTO 
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